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Bal de la Reine donné par lord Dorchester au château Saint- 
Louis à Québec le 18 janvier 1787.

Le 18 janvier, je résolus de sortir un peu de mon île (1) mal­
gré un froid de 25 degrés et deux pieds de neige dans le chemin, 
pour aller voir le bal de la reine, y étant engagé par le récit que 
l’on me faisait très souvent de ces assemblées.

Je m’y rendis donc à 6.30 heures du soir. Le bal s’ouvrait. 
Le château était rempli d’officiers majors et subalternes et des 
connétables de la ville. Les dames y étaient en grand nombre 
et formaient un assez beau coup d’oeil, étant rangées sur les 
bancs qui s’élevaient en amphithéâtre au nombre de trois de­
grés. Les hommes étaient debout.

On commença le bal par des menuets, au son d’une très belle 
musique. Le lord était au haut de la. chambre. Le premier 
salut du menuet s’adressait au lord, et le second était pour le 
couple qui dansait. U ne fut dansé que cinq menuets, après 
quoi on commença les contre-danses anglaises. A chaque con­
tre-danse il y avait vingt cinq couples. Elles durent une heure 
chacune, ce qui est si ennuyant que si ce n’eut été de la musi­
que qui me réveillait, je crois que je m’y serais endormi, ou du 
moins que j’aurais sorti bien vite.

Il y avait d’heure en heure plusieurs domestiques qui 
offraient à tout le monde des rafraîchissements. C’était du bon
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vin de Madère avec de 1 eau chaude et du sucre, et quantité de 
bonbons.

Le lord se tint toujours debout jusqu’à 11.30 heures que l’on 
vint annoncer que le souper était dressé. Chaque cavalier prit 
en conséquence sa partenaire et la conduisit dans une chambre 
basse où les tables étaient placées. Le lord s’y plaça à la tête 

les premières dames à ses côtés et deux ou trois officiers
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généraux. Tous les autres messieurs étaient debout derrière 
leurs partenaires.

Le souper est très curieux à voir. Tout y est artistiquement 
arrangé. L’on y voit avec plaisir s’élever quantité de pyrami­
des de fruits, tous plus succulents les uns que les autres.
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(1) Ile d'Orléans.


